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(54)  Procédé  et  installation  de  séparation  d'air  par  distillation  cryogénique 

(57)  Dans  un  procédé  de  distillation  d'air,  un  débit 
de  liquide  pressurisé  se  vaporise  dans  la  ligne  d'échan- 
ge  principale  (1)  par  échange  de  chaleur  avec  de  l'air 

ou  de  l'azote. 
Les  frigories  nécessaires  sont  produites  par  une  ou 

plusieurs  turbines  hydrauliques  (9,  39)  produisant  des 
débits  comprenant  au  moins  95  %  de  liquide. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  procédé  et 
une  installation  de  séparation  d'air  par  distillation  cryo- 
génique. 

La  séparation  d'air  par  voie  cryogénique  implique 
l'utilisation  d'une  génération  de  froid  ou  d'une  source  de 
froid. 

Il  est  connu  de  détendre  avec  travail  extérieur  des 
gaz  sous  pression,  introduits  dans  une  machine  de  dé- 
tente  à  des  températures  nettement  supérieures  à  leur 
point  de  rosée. 

FR-A-2  335  809  décrit  un  appareil  à  une  seule  tur- 
bine  qui  fournit  toutes  les  frigories  nécessaires  au  pro- 
cédé.  Le  gaz  détendu  dans  la  turbine  peut  être  l'air  ou 
l'azote  moyenne  pression.  De  l'air  supressé  est  liquéfié 
par  échange  de  chaleur  avec  de  l'oxygène  liquide  sous 
pression  qui  se  vaporise. 

US-A-5  564  290  décrit  un  procédé  dans  lequel  de 
l'air  pressurisé,  condensé  par  la  vaporisation  de  l'oxy- 
gène  liquide  pompé,  se  vaporise  ensuite  dans  une  tur- 
bine  afin  de  produire  un  débit  diphasique. 

Il  est  également  connu  de  tenir  en  froid  un  appareil 
au  moins  partiellement  par  biberonnage  de  liquides 
cryogéniques  dans  les  colonnes  de  distillation. 

Les  turbines  hydrauliques  connues  produisent  un 
fluide  qui  est  généralement  sous  forme  liquide. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'améliorer  les  per- 
formances  énergétiques  des  appareils  connus. 

Selon  l'invention,  il  est  prévu  un  procédé  de  sépa- 
ration  d'air  par  distillation  cryogénique  dans  lequel  l'air 
se  refroidit  dans  un  échangeur  principal  et  est  envoyé 
à  une  colonne  de  distillation  d'un  appareil  comprenant 
au  moins  une  colonne  de  distillation  où  il  se  sépare  en 
un  liquide  enrichi  en  oxygène  et  une  vapeur  enrichie  en 
azote,  et  un  débit  de  liquide  pressurisé  provenant  de 
l'appareil  se  vaporise  dans  l'échangeur  principal,  les  fri- 
gories  nécessaires  au  procédé  étant  générées  par  dé- 
tente  d'un  fluide  calorigène  dans  une  ou  plusieurs  tur- 
bines  caractérisé  en  ce  que  la  ou  toutes  les  turbines  de 
l'appareil  produisent  au  refoulement  un  débit  qui  est  au 
moins  95  %  liquide,  notamment  100  %  liquide. 

Selon  d'autres  aspects  de  l'invention,  il  est  prévu  un 
procédé  dans  lequel  : 

le  fluide  calorigène  entre  dans  la(les)  turbine(s) 
sous  forme  liquide  ou  sous  une  pression  au  dessus 
de  la  pression  supercritique, 
le  fluide  calorigène  entrant  dans  la(les)  turbine(s) 
provient  du  bout  froid  de  l'échangeur  principal, 
le  fluide  calorigène  est  de  l'air  ou  un  fluide  prove- 
nant  de  l'appareil  de  séparation, 
le  liquide  pressurisé  est  enrichi  en  oxygène,  en  azo- 
te  ou  en  argon. 
la  turbine  constitue  la  seule  turbine  de  l'appareil, 
deux  turbines  détendent  successivement  le  même 
fluide  calorigène. 
l'appareil  comprend  une  double  colonne,  constituée 

par  une  colonne  moyenne  pression  et  une  colonne 
basse  pression. 
l'appareil  comprend  également  une  colonne  argon 
alimentée  par  un  débit  enrichi  en  argon  provenant 

s  de  la  colonne  basse  pression. 
on  envoie  le  débit  détendu  dans  la(les)  turbine(s)  à 
la  colonne  moyenne  pression  et/ou  à  la  colonne 
basse  pression. 

10  Une  seule  turbine  hydraulique  permet  de  tenir  en 
froid  sans  l'aide  d'une  turbine  qui  détend  du  gaz  à  une 
pression  en-dessous  de  la  pression  supercritique.  Cette 
réduction  en  investissement  est  rendue  possible  par 
l'amélioration  des  performances  des  échangeurs  à  pia- 

fs  que  (AT  minimal  entre  2  °C  et  1  °C)  d'où  de  faibles  per- 
tes  par  écart  et  à  cause  des  rendements  améliorés  des 
turbines  hydrauliques  des  dernières  générations. 

Selon  l'invention,  il  est  également  prévu  une  instal- 
lation  de  séparation  d'air  par  distillation  cryogénique 

20  comprenant  : 

au  moins  une  colonne  de  distillation, 
un  échangeur  de  chaleur, 
des  moyens  pour  envoyer  de  l'air  à  l'échangeur  de 

25  chaleur  et  de  l'échangeur  de  chaleur  à  une  colonne 
de  distillation, 
des  moyens  pour  soutirer  un  liquide  d'une  colonne 
de  distillation  et  pour  le  pressuriser, 
des  moyens  pour  envoyer  le  liquide  pressurisé  à 

30  l'échangeur  de  chaleur, 
une  ou  plusieurs  turbines  de  détente,  alimentée(s) 
par  un  fluide  calorigène 

caractérisée  en  ce  que  la  seule  (ou  les  seules)  tur- 
35  bine(s)  de  l'installation  sont  capables  de  produire  au  re- 

foulement  un  débit  qui  est  au  moins  95  %  liquide. 
L'invention  se  révèle  particulièrement  avantageuse 

dans  le  cas  où  il  y  a  une  production  d'argon,  car  elle 
améliore  le  taux  de  reflux  à  l'intérieur  de  la  colonne  prin- 

40  cipale. 
Dans  le  cas  où  le  fluide  calorigène  destiné  à  la  tur- 

bine  hydraulique  soit  du  bout  froid  de  l'échangeur,  ceci 
permet  une  réduction  des  coûts  de  fabrication  de 
l'échangeur. 

45  Des  exemples  de  mise  en  oeuvre  vont  maintenant 
être  décrits  en  regard  des  dessins  annexés,  sur 
lesquels  : 

-  les  figures  1  à  4  représentent  respectivement,  de 
so  façon  schématique,  quatre  modes  de  réalisation 

selon  l'invention. 

L'installation  de  production  d'oxygène  gazeux  sous 
pression  représentée  sur  la  figure  1  comprend  essen- 

55  tiellement  une  ligne  d'échange  thermique  1  destinée  à 
refroidir  l'air  à  traiter  par  échange  de  chaleur  indirect  à 
contre-courant  avec  des  produits  froid;  un  appareil  de 
distillation  d'air  2  du  type  à  double  colonne,  constitué 

25 
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essentiellement  d'une  colonne  moyenne  pression  4  sur- 
montée  d'une  colonne  basse  pression  3,  avec  un  vapo- 
riseur-condenseur  5  mettant  en  relation  d'échange  ther- 
mique  indirect  la  vapeur  de  tête  (azote)  de  la  colonne  4 
et  le  liquide  de  cuve  (oxygène)  de  la  colonne  3,  un  sous- 
refroidisseur  6,  une  turbine  de  détente  d'air  9  et  une 
pompe  d'oxygène  liquide  7. 

De  l'air  à  traiter  1  1  à  entre  5  et  7  bars  entre  dans  la 
ligne  d'échange  1  et  est  refroidi  jusqu'à  environ  sa  tem- 
pérature  de  rosée.  Cet  air  entre  alors  dans  la  colonne 
moyenne  pression  5  où  il  est  séparé  en  un  «  liquide  riche 
»  (air  enrichi  en  oxygène)  et  en  azote.  Le  liquide  riche 
31  et  l'azote  liquide  33  soutiré  en  tête  de  la  colonne  4 
sont  sous-refroidis  dans  le  sous-refroidisseur  6  par 
l'azote  impur  basse  pression  25  produit  en  tête  de  la 
colonne  3  puis,  après  détente  dans  des  vannes  de  dé- 
tente  respectivement,  alimentent  cette  colonne  basse 
pression  3.  Après  réchauffement  en  6  puis  en  1  l'azote 
impur  basse  pression,  à  la  température  ambiante  peut 
servir  à  régénérer  un  appareil  d'épuration. 

Le  reste  de  l'air  1  3  (constituant  30  %  environ  de  l'air) 
est  surpressé  à  entre  7  et  100  bars  et  se  refroidit  en 
traversant  toute  la  ligne  d'échange  1  ,  d'où  ils  sort  soit 
sous  forme  liquide  soit  sous  forme  de  gaz  dense  si  sa 
pression  dépasse  36  bars. 

Cet  air  1  3  est  détendu  à  la  moyenne  pression  dans 
la  turbine  9  afin  de  former  un  débit  liquide. 

Une  partie  du  liquide  19  est  envoyée  à  la  colonne 
moyenne  pression  4  et  le  reste  1  7  est  détendu  dans  une 
vanne  avant  d'être  envoyé  à  la  colonne  basse  pression 
3. 

L'oxygène  de  production  est  soutiré  sous  forme  li- 
quide  de  la  cuve  de  la  colonne  basse  pression  3,  amené 
en  7  à  la  pression  de  production  (entre  1  ,8  et  1  00  bars), 
vaporisé  par  échange  de  chaleur  avec  l'air  1  3,  réchauffé 
jusqu'à  la  température  ambiante  et  récupéré  sous  forme 
d'oxygène  gazeux  via  une  conduite  23. 

Par  ailleurs  de  l'azote  gazeux  soutiré  de  la  tête  de 
la  colonne  4  est,  après  réchauffement  en  1,  récupéré 
via  une  conduite  21  . 

On  a  également  indiqué  sur  la  figure  1,  une  conduite 
de  production  d'azote  liquide  27  et  une  conduite  de  pro- 
duction  d'oxygène  liquide  29. 

La  turbine  9  est  freinée  par  un  alternateur  10  mais 
peut  également  être  freinée  par  d'autres  moyens.  De 
même,  la  roue  de  la  turbine  9  peut  être  calée  sur  le  mê- 
me  arbre  que  celui  de  la  pompe  7. 

L'installation  représentée  sur  la  figure  2  ne  diffère 
de  celle  de  la  figure  1  que  par  le  fait  que  le  fluide  calo- 
rigène  alimentant  la  turbine  9  est  de  l'azote  21  soutiré 
de  la  colonne  4,  comprimé  par  le  compresseur  35  à  en- 
tre  7  et  100  bars  après  réchauffement  à  la  température 
ambiante  et  refroidi  en  1  pour  se  retrouver  liquide  ou 
sous  pression  supercritique  à  l'entrée  de  la  turbine  9.  Le 
liquide  ainsi  produit  après  détente  dans  la  turbine  9  est 
envoyé  en  tête  de  la  colonne  moyenne  pression  4. 

Ceci  permet  de  produire  un  débit  d'azote  37  à  pres- 
sion  élevée. 

L'installation  représentée  sur  la  figure  3  ne  diffère 
de  celle  de  la  figure  1  qu'en  ce  qu'elle  comprend  deux 
turbines  hydrauliques  9,  39.  La  turbine  39  remplace  la 
vanne  sur  la  ligne  1  5  et  est  alimentée  par  du  liquide  pro- 

5  venant  du  refoulement  de  la  turbine  9. 
L'installation  représentée  sur  la  figure  4  ne  diffère 

de  celle  de  la  figure  1  qu'en  ce  qu'elle  comprend  une 
colonne  argon  41  et  des  pompes  à  argon  liquide  et  à 
azote  liquide  47,  45. 

10  Pour  simplifier  le  dessin,  la  ligne  de  liquide  riche 
servant  à  refroidir  le  condenseur  de  tête  de  la  colonne 
argon  n'est  pas  montrée. 

Il  est  également  envisageable  de  prévoir  deux  tur- 
bines  hydrauliques  pour  fournir  les  frigories,  dont  une 

15  détend  un  débit  d'air  et  l'autre  le  débit  d'azote  de  cycle. 

Revendications 

20  1.  Procédé  de  séparation  d'air  par  distillation  cryogé- 
nique  dans  lequel  l'air  se  refroidit  dans  un  échan- 
geur  principal  (1)  et  est  envoyé  à  une  colonne  de 
distillation  d'un  appareil  comprenant  au  moins  une 
colonne  de  distillation  où  il  se  sépare  en  un  liquide 

25  enrichi  en  oxygène  et  une  vapeur  enrichie  en  azote, 
et  un  débit  de  liquide  pressurisé  provenant  de  l'ap- 
pareil  se  vaporise  dans  l'échangeur  principal,  des 
frigories  nécessaires  au  procédé  étant  générées 
par  détente  d'un  fluide  calorigène  dans  une  ou  plu- 

30  sieurs  turbine  (9,  39)  caractérisé  en  ce  que  la  ou 
toutes  les  turbines  de  l'appareil  produisent  au  re- 
foulement  un  débit  qui  est  au  moins  95  %  liquide, 
notamment  100  %  liquide. 

35  2.  Procédé  selon  la  revendication  1  dans  lequel  le  flui- 
de  calorigène  entre  dans  la(les)  turbine(s)  sous  for- 
me  liquide  ou  sous  une  pression  au  dessus  de  la 
pression  supercritique. 

40  3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2  dans  lequel 
le  fluide  calorigène  entrant  dans  la(les)  turbine(s) 
provient  du  bout  froid  de  l'échangeur  principal  (1). 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
ts  tes  dans  lequel  le  fluide  calorigène  est  de  l'air  ou  un 

fluide  provenant  de  l'appareil  de  séparation. 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes  dans  lequel  le  liquide  pressurisé  est  enrichi  en 

50  oxygène,  en  azote  ou  en  argon. 

6.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes  dans  lequel  la  turbine  (9)  constitue  la  seule  tur- 
bine  de  l'appareil. 

55 
7.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  5  dans 

lequel  deux  turbines  détendent  successivement  le 
même  fluide  calorigène,  ce  fluide  calorigène  étant 

3 
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l'air. 

8.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes  dans  lequel  l'apareil  comprend  une  double  co- 
lonne,  constituée  par  une  colonne  moyenne  près-  s 
sion  et  une  colonne  basse  pression. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  8  dans  lequel  l'ap- 
pareil  comprend  également  une  colonne  argon  ali- 
mentée  par  un  débit  enrichi  en  argon  provenant  de  10 
la  colonne  basse  pression. 

10.  Procédé  selon  la  revendication  8  ou  9  dans  lequel 
on  envoie  le  débit  détendu  dans  la(les)  turbine(s)  à 
la  colonne  moyenne  pression  et/ou  à  la  colonne  15 
basse  pression. 

11.  Installation  de  séparation  d'air  par  distillation  cryo- 
génique  comprenant  : 

20 
au  moins  une  colonne  de  distillation  (2), 
un  échangeur  de  chaleur  (1  ), 
des  moyens  pour  envoyer  de  l'air  à  l'échangeur 
de  chaleur  et  de  l'échangeur  de  chaleur  à  une 
colonne  de  distillation,  25 
des  moyens  pour  soutirer  un  liquide  d'une  co- 
lonne  de  distillation  et  pour  le  pressuriser, 
des  moyens  pour  envoyer  le  liquide  pressurisé 
à  l'échangeur  de  chaleur, 
une  ou  plusieurs  turbines  de  détente,  alimentée  30 
(s)  par  un  fluide  calorigène 

caractérisée  en  ce  que  la  seule  (ou  les  seules) 
turbine(s)  de  l'installation  sont  capables  de  produire 
au  refoulement  un  débit  qui  est  au  moins  95  %  li-  35 
quide. 

12.  Installation  selon  la  revendication  11  comprenant 
une  double  colonne  de  distillation  et  éventuelle- 
ment  une  colonne  argon.  40 

25 
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